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Interview

«C'est une chance pour
le monde agricole»

Les paysans suisses peuvent contribuer ä la securite de

notre approvisionnement energetique. Tel est le point de

vue de lacques Bourgeois, conseiller national et directeur
de l'Union suisse des paysans.

Monsieur le conseiller national, pensez-vous

que la sortie du nucleaire et la nouvelle
Strategie energetique de la Confederation repre-
sente une chance pour les paysans suisses?

Oui, c'est une chance pour le monde agricole.
Mais je dirais que les agriculteurs suisses

n'ont pas attendu la decision de la Confederation

pour developper la production d'ener-

gies renouvelables. Cela faitpres de trente ans

que les premieres installations ontvu le jour,
essentiellement dans la biomasse et le solaire.

Maintenant, il faut que la decision de sortir
du nucleaire s'accompagne de changements

au niveau du cadre legal qui soient favorables

ä la realisation d'installations de production
d'energies renouvelables. Si tel estle cas, alors

le secteur agricole pourra developper davan-

tage encore cette activite et contribuer ä la

securite de l'approvisionnement energetique
de notre pays tout en veillant ä maintenir des

prix competitifs.

Les paysans sont-ils au fait de ces possibilites?

Oui, ils en sont conscients. Les agriculteurs
sont de plus en plus nombreux ä vouloir mettre

des panneaux solaires sur leurs toitures ou ä

souhaiter valoriser leurs dechets agricoles en

produisant de l'energie. Si on analysait la liste

d'attente de la RPC (ndlr: la retribution a prix
coütant du courant injecte issu de sources

d'energie renouvelables), on verrait que sur

installation de biogaz. Dans ce cas, il faut des

connaissances approfondies. Et il faut ega-
lement du temps. On estime que la gestion
d'une installation de biogaz represente un
travail ä temps partiel equivalent ä un 20%.

Pour acquerir le savoir et les informations

«Les agriculteurs sont de plus en plus nombreux ä vouloir mettre des panneaux
solaires sur leurs toitures ou ä souhaiter valoriser leurs dechets agricoles en

produisant de l'energie.»

les 15 000 projets qui s'y trouvent, un grand
nombre sontissus du monde agricole. Etil reste

un important potentiel encore inexploite no-

tamment dans les secteurs du bois, de l'eolien,

de la petite hydraulique et de la geothermie.

Les paysans ne sont toutefois pas des exploi-

tants de centrales. Voyez-vous un besoin au

niveau de la formation?

II faut distinguer le type d'energie. Exploiter
des panneaux photovoltaiques ne requiert

pas un grand savoir-faire supplementaire de

la part du paysan. C'est different avec une

necessaires, 1'agriculteur peut s'appuyer sur
de nombreux outils existants comme des

cours et de la formation continue, des guides

pratiques ou encore des journees d'initiation

aupres d'agriculteurs qui exploitent dejä de

telles installations.

De maniere generale, est-ce le paysan qui entame

les demarches pour diversifier sa production ou

est-ce les societes de production d'energie qui
lorgnent sur les surfaces agricoles potentielle-
ment interessantes et non encore utilisees?

La demarche, en particulier dans le photo-
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voltai'que, vient generalement de l'agricul-
teur qui desire se diversifies Avec la production

de biogaz, c'est de part et d'autre. Sur la

commune de Grandvillard dans le canton de

Fribourg, par exemple, il y a un grand projet
d'installation de biogaz qui reunit plusieurs

agriculteurs et la societe Groupe E Greenwatt.

Les uns et les autres y trouvent un interet et

j'espere que le projet pourra aboutir.

Dans le cas oil la demarche vient d'une
societe d'energie, ä quoi le paysan doit-il faire
attention?

Lorsque l'agriculteur met ses surfaces ä

disposition, pour des panneaux photovoltai'ques

par exemple, c'est le revendeur d'electricite

qui doit supporter les risques ainsi que les

charges liees ä la construction et a l'entre-
tien. L'agriculteur doit cependant faire attention

ä ne pas louer son toit ä un tarif trop
bas et a convenir clairement des modalites
en fin de bail. Le service «Fiduciaires et
estimations» de l'Union suisse des paysans peut
conseiller les agriculteurs interesses par
cette demarche.

Quelle part de la consommation energetique
de la Suisse pourrait, selon vous, etre couverte

par I'agroenergie?
Le monde agricole est responsable pour
environ 6% de toute l'energie consommee en

Suisse. Ce que nous visons d'ici ä 2030, c'est

de pouvoir produire autant que ce que l'on

consomme. Attention, nous importerons tou-

jours du carburant pour nos tracteurs. Mais

nous produirons en revanche davantage de

chaleur et d'electricite. A plus long terme, en

exploitant pleinement le potentiel electrique
ou thermique, je pense qu'il serait meme
possible de produire plus. Nous devrions alors

pouvoir consommer ce que l'on produit et
revendre le surplus.

Les conditions-cadres actuelles sont-elles ade-

quates et süffisantes pour favoriser la production

d'agroenergie?

Non, elles ne sont pas süffisantes. La limite
du fonds d'encouragement de la RPC est at-

teinte et 15 000 projets sont sur la liste d'at-

tente. La securite des investissements ne peut

pas etre garantie. II faut trouver une solution

pour eviter un «stop and go». A plus long
terme, une reforme de la RPC est imperative.
Faut-il relever ou supprimerle plafond global
de la RPC? Ne vaudrait-il pas mieux subventionner

l'investissement de depart avec une
contribution unique? Les discussions sont
actuellement en cours ä la Commission de

l'environnement, de l'amenagement du

territoire et de l'energie (CEATE) dont je fais

partie.

Quels sont les agents energetiques qui ont le

plus gros potentiel? Privilegiez-vous un secteur

particulier?
La biomasse et l'energie solaire ont certai-
nement le plus gros potentiel dans l'agricul-
ture. La valorisation du lisier et des dechets

agricoles ä travers la production d'energie de

chauffage est tres interessante pour
l'agriculteur. II en va de meme de l'utilisation des

grandes surfaces de toiture des exploitations.
Mais nous ne privilegions pas un secteur en

particulier. Il nous parait egalement important

de veiller ä l'efficacite energetique au

travers de l'assainissement des bätiments exis-

tants. Rappelons que 40% de notre energie

est consomme'e par les bätiments et que le

taux annuel de renovation n'atteint pour l'ins-
tant que o.g%.

Le paysan joue egalement un role important
dans l'entretien du paysage. Or il peut y avoir

un conflit d'interet entre production d'energie
et protection du paysage, par exemple avec les

eoliennes. Quelle est votre position ä ce sujet?

II faut etre pragmatique et proceder ä une

pesee d'interets. Si un site offre un potentiel

de production interessant et que les cri-

teres d'implantation sontreunis, alors il faut

pouvoir construire. C'est dans ce sens que la

CEATE est intervenue pour que les zones
les plus appropriees pour les eoliennes ou
la geothermie puissent etre integrees dans

les plans directeurs cantonaux. Debut mai,
le canton de Vaud est alle dans cette direction

en definissant les regions qui pourraient
accueillir des eoliennes. C'est une de'marche

juste. II faut que les cantons commencent par
definir des regions appropriees remplissant
tous les criteres. Et ensuite il faut realiser des

installations ä ces endroits, avec des procedures

simplifiees. Pour le monde agricole,
la protection des terres cultivables ä la base

de la production alimentaire est tres impor-
tante. Pour finir sur la question du paysage,
je dirais que celle-ci est assez subjective et
touche 1'emotionnel.

Autre sujet ä controverse, la production
d'energie dans le secteur des biocarburants

et de la biomasse est parfois en opposition
avec la production alimentaire. Ou doit aller
la priorite?
La production alimentaire doit rester la täche

prioritaire de l'agriculture suisse. Nous

sommes tres clairs ia-dessus. Notre taux

d'auto-approvisionnement brut est d'envi-

ron 58% et nous ne voulons surtout pas qu'il
baisse. Avec la population qui augmente, c'est

un vrai defi. Nous ne voulons pas, comme
cela se fait dejä en Allemagne, semer du mai's

pour alimenter des installations de biogaz. En

revanche, valoriser des dechets et des sous-

produits de l'exploitation agricole permet
de boucler un cycle et de contribuer ainsi ä la

securite de l'approvisionnement energetique
de la Suisse. Interment: Matthieu Buchs
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